
Comment valoriser les 

contributions volontaires en 

nature de vos bénévoles ?



Depuis le 01/01/2020, les associations soumises à l’obligation d’établir des
comptes annuels doivent mentionner l’évaluation des contributions volontaires
dans l’annexe de leurs comptes. Mais les autres associations de taille plus petite
ont également tout intérêt à faire apparaitre cette information, notamment dans
leurs demandes de subvention.

Rendre visible le bénévolat contribue à évaluer l’importance des ressources que
les associations sont capables de mobiliser : cela donne une meilleure visibilité
de leur dynamisme, de leur activité réelle et du volume de travail fourni à leurs
actions.



Exemple de demande de subvention
avec utilisation des déclarations des bénévoles



2 conditions cumulatives :

- La nature et l’importance des contributions volontaires en nature sont des
éléments essentiels à la compréhension de l’activité de l’association ;
L’association est en mesure de recenser et de valoriser lesdites contributions.

- Modalités de mise en œuvre : le sujet doit être abordé et débattu en interne
(réunion de bureau par exemple), et non pas découlé d’une décision isolée des
seuls dirigeants.



Questions à débattre :

- Quelle qualification de bénévole retenir ? Elus ? Réguliers ? Occasionnels ?

- Comment quantifier le temps bénévole ? Heure/jour ? par type d’activités ?

- Quelle valeur lui donner ? Taux horaire ? Forfait temps ?

- Comment le recenser ? par déclaration des bénévoles ? par forfait sur certaines 
tâches ?

- Selon quel format les déclarer ? en annexe ou au compte de résultat ?
(voir « niveaux » du bénévolat)



« Niveaux » de bénévolat = bonnes pratiques

1er niveau = valorisation qualitative seulement (manque de renseignements
quantitatifs suffisants) ; libellé-type à inscrire en annexe du bilan ;

2ème niveau = valorisation quantitative du fait du caractère significatif des
contributions ; information dans l’annexe sur la nature du bénévolat, son mode
de recensement et l’importance des contributions (nombre de bénévoles,
nombre d’heures) ;

3ème niveau = enregistrement en comptabilité ; aucune incidence sur le résultat,
mais sur certains ratios (taux de financement public) ; l’association doit disposer
de méthodes d’enregistrement fiables ; des coefficients de pondération peuvent
être appliqués suivant le niveau de responsabilité pour déterminer le coût
horaire attaché à chaque bénévole.



Outils

- Dossier Annuel Bénévole pour recensement des pièces justificatives ;

- Fiche individuelle Bénévole pour suivi des déclarations des bénévoles ;

- Tableau Excel de valorisation (modèle fourni par asso.gouv.fr)



Fiche individuelle Bénévole pour suivi des déclarations des bénévoles



Tableau Excel de valorisation (modèle fourni par asso.gouv.fr)



Attention !

Ne pas confondre contributions en nature des bénévoles
et mécénat des personnes physiques

Mécénat des personnes physiques = dons en numéraire (cotisations) ou de
prestations de services (indemnités kilométriques) qui font l’objet d’une
déclaration Cerfa 11580*04 (art. 200 du CGI)



Document de référence :

https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/benevolatvalorisation2021.pdf

https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/benevolatvalorisation2021.pdf

